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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) N0 1137/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

modifiant le règlement (CEE) n0 3061/84 portant modalités d'application du
régime d'aide à la production d'huile d'olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil, du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organisation
commune des marchés dans le secteur des matières
grasses f), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 3290/94 (2), et notamment son article 5 paragraphe 5,

considérant que le règlement (CEE) n0 3061 /84 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 637/95 (4), a fixé au 1 5 juin la date limite de dépôt
des demandes d'aide par les oléiculteurs;

considérant que, en raison des conditions climatiques
particulières de cette campagne , la cueillette et la transfor
mation des olives se termineront, dans certaines régions,

dans le courant du mois de juin; qu il y a lieu d'adapter,
en conséquence, la date limite de dépôt des demandes;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des matières
grasses,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier
À l'article 5 paragraphe 3 du règlement (CEE) n0 3061 /84,
le dernier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Toutefois, pour la campagne 1995/1996, la date du 15
juin est remplacée par celle du 30 juin.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1 996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(<) JO n0 172 du 30 . 9. 1966, p. 3025/66.
(2) JO n0 L 349 du 31 . 12. 1994, p. 105.
(3 JO n° L 288 du 1 . 11 . 1984, p. 52.
M JO n0 L 67 du 25. 3. 1995 , p. 3 .
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REGLEMENT (CE) N° 1138/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

déterminant, pour la campagne 1996, la perte estimée de revenu, le montant
estimé de la prime payable par brebis et par chèvre, et fixant le montant du
premier acompte de cette prime ainsi que le montant d'un acompte sur l'aide
spécifique à l'élevage ovin et caprin dans certaines zones défavorisées de la

Communauté

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté europeenne,

par brebis produisant ces agneaux, exprimee par 100 kilo
grammes poids carcasse; que le coefficient pour 1996 n'a
pas encore pu être fixé compte tenu de l'absence de statis
tiques communautaires complètes; qu'il y a lieu, dans l'at
tente de cette fixation , d'utiliser un coefficient provisoire;
que l'article 5 paragraphe 3 fixe également le montant par
brebis pour les producteurs d'agneaux légers et par
femelle de l'espèce caprine à 80 % de la prime par brebis
pour les producteurs d'agneaux lourds;

vu le règlement (CEE) n0 3013/89 du Conseil, du 25
septembre 1989, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des viandes ovine et caprine f),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1265/
95 (2), et notamment son article 5 paragraphe 6,

considérant que, en application de 1 article 8 du règlement
(CEE) n0 3013/89, le montant de la prime doit être
diminué de l'incidence sur le prix de base du coefficient
prévu au paragraphe 2 de cette disposition; que ce coeffi
cient a été fixé par l'article 8 paragraphe 4 dudit règle
ment à 7 %;

vu le règlement (CEE) n0 1601 /92 du Conseil, du 15 juin
1992, relatif à des mesures spécifiques concernant certains
produits agricoles en faveur des îles Canaries (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2537/95 de la
Commission (4), et notamment son article 13,

considérant que, conformément à 1 article 5 paragraphe 6
du règlement (CEE) n0 3013/89, l'acompte semestriel est
fixé à 30 % du montant de la prime prévue; que, selon
l'article 4 paragraphe 3 du règlement (CEE) n0 2700/93
de la Commission Q, modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 2946195 (8), l'acompte n'est versé que si son
montant est égal ou supérieur à 1 écu;

considérant que 1 article 5 paragraphes 1 et 5 du règle
ment (CEE) n0 3013/89 prévoit l'octroi d'une prime pour
compenser une perte éventuelle de revenu des produc
teurs de viande ovine et, dans certaines zones, de viande
caprine; que ces zones sont définies à l'annexe I du règle
ment (CEE) n0 3013/89 et à l'article 1 er du règlement
(CEE) n0 1065/86 de la Commission , du 11 avril 1986,
déterminant les zones de montagne dans lesquelles la
prime peut être octroyée (5), modifié par le règlement
(CEE) n° 3519/86 (6); considérant que le taux de conversion agricole a été gelé

jusqu'au 1 er janvier 1999 pour certaines monnaies par le
règlement (CE) n0 1 527/95 du Conseil (9);

considérant que, en application de 1 article 5 paragraphe 6
du règlement (CEE) n0 3013/89, et afin de permettre le
versement d'un acompte aux producteurs de viande ovine
et de viande caprine, il convient d'estimer la perte de
revenu prévisible en tenant compte de l'évolution prévi
sible des prix de marché;

considérant que, par le règlement (CEE) n0 1323/90 (10),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 40/96 de
la Commission (u ), le Conseil a institué une aide spéci
fique à l'élevage ovin et caprin dans certaines zones défa
vorisées de la Communauté; qu'il a stipulé que l'aide est
octroyée aux mêmes conditions que celles prévues pour
l'octroi de la prime au bénéfice des producteurs de
viandes ovine et caprine; que, vu l'incertitude de la situa
tion actuelle de marché dans certains États membres, il y
a lieu de prévoir que les États membres soient autorisés,
pour la campagne 1996, à verser dès maintenant un
acompte représentant 90 % de cette aide;

considérant que, selon 1 article 5 paragraphe 2 du règle
ment (CEE) n0 3013/89, le montant de la prime par
brebis pour les producteurs d'agneaux lourds est obtenu
en affectant la perte de revenu, visée au paragraphe 1
deuxième alinéa dudit article , d'un coefficient exprimant
la production moyenne annuelle de viande d'agneau lourd

(') JO n0 L 289 du 7. 10. 1989, p. 1 .
(2) JO n0 L 123 du 3. 6 . 1995, p. 1 .
f) JO n0 L 173 du 27. 6 . 1992, p. 13 .
M JO n0 L 260 du 31 . 10 . 1 995, p. 10 .
M JO n0 L 97 du 12. 4. 1986, p. 25.
M JO n0 L 325 du 20 . 11 . 1986, p. 17 .

O JO n0 L 245 du 1 . 10 . 1993, p. 99.
(*) JO n° L 308 du 21 . 12. 1 995, p. 26.
o JO n0 L 148 du 30. 6. 1995, p. 1 .
( 10) JO n0 L 132 du 23. 5. 1990, p. 17.
(") JO n0 L 10 du 13 . 1 . 1996, p. 6.
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considérant que le règlement (CEE) n0 1601 /92 prévoit
l'application de mesures spécifiques relatives à la produc
tion agricole aux îles Canaries; que celles-ci comportent
l'octroi d'une prime complémentaire aux producteurs
d'agneaux légers et de chèvres aux mêmes conditions que
celles arrêtées pour l'octroi de la prime visée à l'article 5
du règlement (CEE) n0 3013/89; que ces conditions
prévoient que l'Espagne est autorisée à verser un acompte
sur ladite prime complémentaire;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des ovins et
caprins,

du règlement (CEE) n0 3013/89 et à 1 article 1 er du règle
ment (CEE) n0 1065/86 est de 18,405 écus.

2 . En application de l'article 5 paragraphe 6 du règle
ment (CEE) n0 3013/89, le premier acompte que les États
membres sont autorisés à verser aux producteurs de
viande caprine situés dans les zones désignées au para
graphe 1 est fixé à 5,522 écus par femelle de l'espèce
caprine .

Article 4

Un acompte sur l'aide spécifique au bénéfice des produc
teurs de viandes ovine et caprine situés dans les zones
défavorisées, au sens de la directive 75/268/CEE du
Conseil ('), que les États membres sont autorisés à verser
en application de l'article 1 er paragraphe 1 du règlement
(CEE) n0 1323/90, est fixé comme suit:
— 5,977 écus par brebis pour les producteurs visés à l'ar

ticle 5 paragraphes 2 et 4 dudit règlement,
— 4,130 écus par brebis pour les producteurs visés à l'ar

ticle 5 paragraphe 3 dudit règlement,
— 4,130 écus par chèvre pour les producteurs visés à l'ar

ticle 5 paragraphe 5 dudit règlement.

Article 5

En application de l'article 13 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n0 1601 /92, le premier acompte sur la prime
complémentaire pour la campagne 1996 aux producteurs
d'agneaux légers et de chèvres situés dans les Canaries
dans les limites prévues à l'article 1 er paragraphe 1 du
règlement (CEE) n0 3493/90 du Conseil (2), est fixé
comme suit:

— 3,227 écus par brebis pour les producteurs visés à l'ar
ticle 5 paragraphe 3 dudit règlement,

— 3,227 écus par chèvre pour les producteurs visés à l'ar
ticle 5 paragraphe 5 dudit règlement.

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il est estimé une différence entre le prix de base, diminué
de l'incidence du coefficient prévu à l'article 8 paragraphe
2 du règlement (CEE) n0 3013/89, et le prix de marché
prévisible pendant la campagne 1996 de 143,785 écus par
100 kilogrammes.

Article 2

1 . Le montant estimé de la prime payable par brebis
est le suivant:

— producteurs d'agneaux lourds: 23,006 écus,
— producteurs d'agneaux légers : 18,405 écus.

2. En application de l'article 5 paragraphe 6 du règle
ment (CEE) n0 3013/89, le premier acompte que les États
membres sont autorisés à verser aux producteurs est fixé
comme suit:

— producteurs d'agneaux lourds : 6,902 écus par brebis,
— producteurs d'agneaux légers: 5,522 écus par brebis.

Article 3

1 . Le montant estimé de la prime payable par femelle
de l'espèce caprine dans les zones désignées à l'annexe I

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 128 du 19. 5. 1975, p. 1 .
O JO n0 L 337 du 4. 12. 1990, p. 7 .



N° L 151 /4 FR Journal officiel des Communautés européennes 26. 6. 96

REGLEMENT (CE) N" 1139/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

portant modalités d'application du règlement (CE) n0 3066/95 du Conseil pour la
gestion d'un contingent d'aliments pour chiens et chats, relevant du code NC

2309 10, originaires de Hongrie

considérant que, en vue d assurer une gestion efficace du
régime prévu, il convient de prévoir que la garantie rela
tive aux certificats d'importation dans le cadre dudit
régime soit fixée à 25 écus par tonne;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les produits du code NC 2309 10 , visés à l'annexe, origi
naires de Hongrie et bénéficiant d'un contingent tarifaire
ouvert pour le premier semestre de l'année 1996, avec
réduction à 20 % du droit de douane applicable, en vertu
de l'annexe I du règlement (CE) n0 3066/95, peuvent être
importés dans la Communauté selon les dispositions du
présent règlement.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 3066/95 du Conseil , du
22 décembre 1995, établissant certaines concessions sous
forme de contingents tarifaires communautaires pour
certains produits agricoles et prévoyant une adaptation
autonome et transitoire de certaines concessions agricoles
prévues par les accords européens, afin de tenir compte de
l'accord sur l'agriculture conclu dans le cadre des négocia
tions commerciales multilatérales du cycle d'Uruguay ('),
et notamment son article 8,

considérant que, dans le cadre de l'accord européen
conclu entre la Communauté et ses États membres, d'une
part, et la Hongrie, d'autre part, des concessions concer
nant certains produits agricoles ont été accordées à ce
dernier pays;

considérant que, à la suite de l'adhésion de l'Autriche, de
la Finlande et de la Suède, lesdites concessions ont dû
être adaptées afin de tenir compte notamment des
échanges qui existaient en matière agricole entre l'Au
triche et la Hongrie; que, à cette fin, le règlement (CE) n0
3066/95 susvisé prévoit l'ouverture, pour le premier
semestre de 1996, d'un contingent tarifaire autonome
d'aliments pour chiens et chats conditionnés pour la
vente au détail , relevant du code NC 2309 10 , originaires
de Hongrie; que l'importation, dans le cadre de ce contin
gent, bénéficie d'une réduction de 80 % du taux des
droits applicables; qu'il convient, dès lors, de mettre en
application les mesures prévues à l'article 2 dudit règle
ment avec effet au 1 er janvier 1996;

considérant qu' il est nécessaire de prévoir les modalités
d'application pour la gestion du contingent; que ce mode
de gestion requiert une collaboration étroite entre les
États membres et la Commission, laquelle doit notam
ment pouvoir suivre l'état d'épuisement du contingent
tarifaire et en informer les États membres;

considérant qu'il convient de prévoir que les certificats
relatifs à l'importation des produits en cause dans le cadre
dudit contingent sont délivrés après un délai de réflexion
et moyennant, le cas échéant, la fixation d'un pourcentage
unique de réduction des quantités demandées;

considérant que, en particulier, il convient de s'assurer de
l'origine hongroise des produits;

considérant qu'il convient de prévoir les éléments devant
figurer sur les demandes et les certificats;

Article 2

Pour être recevable, la demande de certificat d'importa
tion doit être accompagnée de l'original de la preuve
d'origine sous la forme du certificat EUR . 1 délivré ou
établi en Hongrie .

Article 3

1 . Les demandes de certificats d' importation sont dépo
sées auprès des autorités compétentes de tout Etat
membre chaque premier jour ouvrable de la semaine
jusqu'à 13 heures, heure de Bruxelles . Les demandes de
certificats doivent porter sur une quantité égale ou supé
rieure à 5 tonnes en poids du produit et ne peuvent
dépasser la quantité de 1 000 tonnes .

2. Les États membres transmettent les demandes de
certificats d' importation à la Commission par télex ou par
télécopie, au plus tard à 18 heures, heure de Bruxelles, le
jour de leur dépôt.

3 . Au plus tard le vendredi suivant le jour du dépôt des
demandes, la Commission détermine et indique par télex
ou télécopie aux États membres dans quelle mesure il est
donné suite aux demandes de certificats.0 ) JO n° L 328 du 30. 12. 1995, p. 31 .
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— Τελωνειακός δασμός μειωμένος κατά 80%
[Παράρτημα του κανονισμού (ΕΚ) αρι$.
1139/96]

4. Des reception de la communication de la Commis
sion, les États membres délivrent les certificats d'importa
tion . La durée de validité du certificat est calculée à partir
du jour de sa délivrance .

5. La quantité mise en libre pratique ne peut être supé
rieure à celle indiquée dans les cases 17 et 18 du certificat
d'importation . Le chiffre «0» est inscrit à cet effet dans la
case 19 dudit certificat.

— 80 % customs duty reduction (Annex of Regula
tion (EC) No 1139/96)

— Droit de douane réduit de 80 % [Annexe du règle
ment (CE) n0 1139/96]

— Dazio doganale ridotto dell 80 % [Allegato del
regolamento (CE) n . 1139/961

— Met 80 % verlaagde douanerecht [bijlage bij Veror
dening (EG) nr. 1139/96]

— Direito aduaneiro reduzido de 80 % (Anexo do
Regulamento (CE) n ? 1139/96)

— Arvotulli on alennettu 80 prosentilla [asetuksen
(EY) N:o 1139/96 liite]

Article 4

Pour les produits à importer avec le bénéfice de la réduc
tion de la charge à l'importation prévue à l'article 1 er du
présent règlement, la demande de certificat d'importation
et le certificat comportent:

a) dans la case 8, la mention «Hongrie»; le certificat oblige
à importer de ce pays;

b) dans la case 24, l'une des mentions suivantes:

— Nedsättning av tullsats med 80 % (Bilagan till
förordning (EG) nr 1139/96).

— Derecho de aduana reducido un 80 % [Anexo del
Reglamento (CE) n0 1139/96]

Article 5

Le taux de la garantie relative aux certificats d'importation
prévus par le présent règlement est de 25 écus par tonne.

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er janvier 1996.

— Nedsættelse af toldsats med 80 % (Bilag i forord
ning (EF) nr. 1139/96)

— Ermäßigung des Zolls um 80 % (Anhang der
Verordnung (EG) Nr. 1139/96)

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

ANNEXE

Les quantités importées sous le code NC mentionné dans la présente annexe font 1 objet d une réduction du
droit de douane de 80 % au cours du premier semestre de l'année 1996.

Code NC Désignation des marchandises

Quantité totale
pouvant être importée

du 1 er janvier
au 30 juin 1996

2309 10 Aliments pour chiens et chats conditionnés pour la vente au
détail

10 875 tonnes
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REGLEMENT (CE) N° 1140/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

modifiant l'annexe III du règlement (CEE) n0 2377/90 du Conseil établissant une
procédure communautaire pour la fixation des limites maximales de résidus de

médicaments vétérinaires dans les aliments d'origine animale
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traite instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2377/90 du Conseil, du 26 juin
1990 , établissant une procédure communautaire pour la
fixation des limites maximales de résidus de médicaments
vétérinaires dans les aliments d'origine animale ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 282/96
de la Commission (2), et notamment ses articles 6, 7 et 8 ,

fait, d établir également des valeurs limites pour les tissus
musculaires ou adipeux;

considérant que, dans le cas des médicaments vétérinaires
destinés à être administrés aux volailles de ponte, aux
animaux en lactation ou aux abeilles, il convient égale
ment d'établir des valeurs limites pour les oeufs, le lait ou
le miel;

considérant qu'il convient, pour permettre l'achèvement
des études scientifiques, d' insérer l'azaméthiphos, la strep
tomycine, la dihydrostreptomycine, la gentamicine et la
néomycine à l'annexe III du règlement (CEE) n0 2377/90;

considérant qu'il convient de prévoir un délai de soixante
jours avant l'entrée en vigueur du présent règlement afin
de permettre aux États membres de procéder, à la lumière
des dispositions du présent règlement, à toute adaptation
nécessaire aux autorisations de mise sur le marché des
médicaments vétérinaires concernés octroyées au titre de
la directive 81 /851 /CEE du Conseil (3), modifiée en
dernier lieu par la directive 93/40/CEE (4);

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité pour l'adaptation au
progrès technique des directives visant à l'élimination des
entraves techniques aux échanges dans le secteur des
médicaments vétérinaires,

considérant que, conformément au règlement (CEE)
n° 2377/90 , des limites maximales de résidus de médica
ments vétérinaires doivent être établies progressivement
pour toutes les substances pharmacologiquement actives
utilisées dans la Communauté dans les médicaments vété
rinaires destinés à être administrés aux animaux produc
teurs d'aliments;

considérant que des limites maximales de résidus ne
peuvent être établies qu'après l'examen, par le comité des
médicaments vétérinaires, de toutes les informations
pertinentes relatives à la sécurité des résidus de la
substance concernée pour le consommateur d'aliments
d'origine animale et à l'impact des résidus sur la transfor
mation industrielle des denrées alimentaires;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:considérant qu'il convient, lors de 1 établissement de
limites maximales pour les résidus de médicaments vété
rinaires présents dans les aliments d'origine animale, de
déterminer les espèces animales dans lesquelles ces
résidus peuvent être présents, les niveaux autorisés pour
chacun des tissus carnés obtenus à partir de l'animal traité
(denrées cibles) et la nature du résidu pertinent pour le
contrôle des résidus (résidu marqueur);

Article premier

L'annexe III du règlement (CEE) n° 2377/90 est modifiée
conformément à l'annexe du présent règlement.

considérant que, pour le contrôle des résidus, ainsi que le
prévoit la législation communautaire en la matière, des
limites maximales de résidus doivent généralement être
établies pour les denrées cibles, le foie ou les reins; que le
foie et les reins sont souvent retirés des carcasses qui font
l'objet d'échanges internationaux et qu'il importe, de ce

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le soixantième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

(<) JO n0 L 224 du 18 . 8 . 1990, p. 1 .
(4 JO n0 L 37 du 15. 2. 1996, p. 9 .

(3) JO n0 L 317 du 6. 11 . 1981 , p. 1 .
(4) JO n0 L 214 du 24. 8 . 1993, p. 31 .



26. 6 . 96 FR Journal officiel des Communautés européennes N° L 151 /7

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N° 1141/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

portant ouverture et mode de gestion d'un contingent tarifaire pour la viande
bovine congelée relevant du code NC 0202 et les produits relevant du code NC

0206 29 91 (du 1er juillet 1996 au 30 juin 1997)

considérant que, afin d éviter les spéculations, il y a lieu
d'exclure l'accès au contingent des opérateurs n'exerçant
plus d'activité dans le secteur de la viande bovine au
1 er avril 1996;

considérant que, sous réserve des dispositions du présent
règlement, le règlement (CEE) n0 3719/88 de la Commis
sion, du 16 novembre 1988, portant modalités communes
d'application du régime des certificats d'importation, d'ex
portation et de préfixation pour les produits agricoles (2),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 2137/
95 (3), et le règlement (CE) n0 1445/95 de la Commission,
du 26 juin 1995, portant modalités d'application du
régime des certificats d'importation et d'exportation dans
le secteur de la viande bovine et abrogeant le règlement
(CEE) n0 2377/80 (4), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 2856/95 (*), sont applicables aux certificats
d'importation délivrés en vertu du présent règlement;

considérant qu'une gestion efficace du présent contingent
et, notamment, la lutte contre les pratiques frauduleuses
requièrent que les certificats utilisés soient rendus aux
autorités compétentes pour que celles-ci puissent vérifier
la régularité des quantités figurant sur lesdits certificats;
qu'il convient à cet égard d'établir l'obligation pour les
autorités compétentes de procéder à une telle vérification;
que le montant de la garantie à constituer lors de la déli
vrance des certificats doit être fixé de manière à assurer
l'utilisation des certificats et leur restitution aux autorités
compétentes;

considérant que le comité de gestion de la viande bovine
n'a pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 1095/96 du Conseil , du 18 juin
1996, concernant la mise en œuvre des concessions figu
rant sur la liste CXL établie à la suite de la conclusion des
négociations au titre de l'article XXIV:6 du GATT (! ), et
notamment son article 1 er paragraphe 1 ,

considérant que, conformément à l'accord sur l'Organisa
tion mondiale du commerce, la Communauté s'est
engagée à ouvrir un contingent tarifaire annuel de 53 000
tonnes pour la viande bovine congelée relevant du code
NC 0202 et les produits relevant du code NC 0206 29 91 ;
qu'il y a lieu d'en fixer les modalités d'application pour
l'année contingentaire 1996/ 1997 commençant le
1 er juillet 1996;

considérant qu'il convient d'appliquer un mode de
gestion qui est comparable à celui utilisé dans le passé
pour des contingents correspondants; que ce régime
repose sur l'attribution par la Commission des quantités
disponibles entre les opérateurs traditionnels et les opéra
teurs intéressés par le commerce de la viande bovine;

considérant qu'il convient d'attribuer aux importateurs
traditionnels 80 % du contingent, soit 42 400 tonnes, au
prorata des quantités importées dans le cadre du même
type de contingent au cours de la période de référence la
plus récente; qu'il y a lieu de prendre des mesures garan
tissant que les opérateurs des nouveaux États membres
puissent participer équitablement à la distribution des
quantités disponibles;

considérant qu'il convient de permettre, dans le cadre
d'une procédure fondée sur la présentation de demandes
par les intéressés et leur acceptation par la Commission,
l'accès à la deuxième tranche du contingent, correspon
dant à 10 600 tonnes, aux opérateurs pouvant démontrer
le sérieux de leur activité et agissant pour des quantités
d'une certaine importance; que la démonstration du
sérieux de leur activité nécessite la production de preuves
d'un commerce de viande bovine d'une certaine impor
tance avec des pays à considérer comme pays tiers à la
date de l'importation ou de l'exportation en question;

considérant que le contrôle de ces critères exige que la
demande soit présentée dans l'État membre où l'importa
teur est inscrit au registre TVA;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1 . Un contingent tarifaire pour la viande bovine
congelée relevant du code NC 0202 et les produits rele
vant du code NC 0206 29 91 , d'un volume total , exprimé
en poids de viande désossée, de 53 000 tonnes, est ouvert
pour la période du 1 er juillet 1996 au 30 juin 1997.

Pour l'imputation sur ce contingent, 100 kilogrammes de
viande non désossée équivalent à 77 kilogrammes de
viande désossée .

(2) JO n0 L 331 du 2. 12 . 1988, p. 1 .
(3) JO n0 L 214 du 8 . 9 . 1995, p. 21 .
(4) JO n0 L 143 du 27. 6 . 1995, p. 35.
O JO n0 L 299 du 12. 12. 1 995, p. 10 .(') JO n° L 146 du 20 . 6. 1996, p. 1 .
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2. Aux fins du present règlement, on entend par
«viande congelée» la viande qui, au moment de l'introduc
tion dans le territoire douanier de la Communauté, est
présentée en état congelé avec une température interne
égale ou inférieure à — 12° C.

3 . Dans le cadre du contingent visé au paragraphe 1 , le
droit du tarif douanier commun applicable est fixé à
20 % ad valorem.

ou

— exporté vers des pays tiers une quantité de viande
bovine au moins égale à 300 tonnes au cours de la
même période;

b) aux opérateurs des nouveaux États membres qui
peuvent prouver avoir:

— importé une quantité de viande bovine au moins
égale à 160 tonnes pendant la période du 1 er avril
1994 au 31 mars 1996, autre que les quantités
prises en considération au titre du paragraphe 1
point a) deuxième tiret
ou

— exporté vers des pays tiers une quantité de viande
bovine au moins égale à 300 tonnes au cours de la
même période .

À cette fin , les produits relevant des codes NC 0201 , 0202
ainsi que 0206 29 91 sont considérés comme viande
bovine et les quantités minimales de référence sont expri
mées en poids de produit .

3 . La répartition de la quantité de 10 600 tonnes visée
au paragraphe 2 a lieu au prorata des quantités demandées
par les opérateurs répondant aux conditions d'attribution .

4. Les preuves d'importation et d'exportation sont
apportées exclusivement à l'aide du document douanier
de mise en libre pratique ou du document d'exportation .
Toutefois, les nouveaux États membres peuvent, le cas
échéant et avec l'autorisation de la Commission, admettre
d'autres formes de preuves.

Les États membres peuvent accepter des copies dûment
certifiées des documents susvisés dûment certifiés par les
autorités compétentes .

Article 3

1 . Le bénéfice du régime établi par le présent règle
ment n'est pas accordé aux opérateurs qui, au 1 er avril
1996, n'exerçaient plus aucune activité dans le secteur de
la viande bovine .

2. Les sociétés issues de la fusion d'entreprises ayant
chacune des droits au titre de l'article 2 paragraphe 1
point a) bénéficient des mêmes droits que les entreprises
dont elles sont issues .

Article 4

1 . La demande de droits à l'importation accompagnée
de la preuve visée à l'article 2 paragraphe 4 est présentée,
avant le 5 juillet 1996, à l'autorité compétente de l'État
membre où le demandeur est inscrit au registre TVA. En
cas de présentation par le même intéressé de plus d'une
demande au titre de chacun des régimes visés à l'article 2
paragraphe 1 point a) et à l'article 2 paragraphe 1 point b),
toutes ses demandes sont irrecevables.

La demande au titre de l'article 2 paragraphe 1 point b)
doit porter sur une quantité globale correspondant, au
maximum, à 50 tonnes de viande congelée désossée.

Article 2

1 . Le quota visé à l'article 1 er est divisé en deux parties:

a) la première partie, égale à 80 %, soit 42 400 tonnes, est
répartie entre :

— les importateurs de la Communauté, dans sa
composition au 31 décembre 1994, au prorata de
leurs importations dans le cadre des règlements
(CEE) n0 3771 /92(0, (CE) n° 214/94 0, (CE) n0
3305/94 (3) et (CE) n0 1 1 51 /95 (4) de la Commission,
effectuées avant le 1 er avril 1996,

— les importateurs des nouveaux États membres, au
prorata des importations de produits relevant des
codes NC 0202 et 0202 29 91 qu'ils ont réalisées
dans le pays où ils sont enregistrés au sens de l'ar
ticle 4 paragraphe 1 , au cours de la période du
1 er avril 1993 au 31 décembre 1994, en provenance
de pays à considérer pour eux comme pays tiers au
31 décembre 1994, multipliées par le coefficient
0,54, majorées des importations dans le cadre des
règlements (CE) n° 3305/94 et (CE) n° 1151 /95
effectuées avant le 1 er avril 1 996;

b) la seconde partie, égale à 20 % , soit 10 600 tonnes, est
répartie entre les opérateurs qui peuvent prouver leur
activité, pour une quantité minimale et au cours d'une
certaine période, en matière d'échanges, avec les pays à
considérer pour eux comme pays tiers à la date de l'ex
portation ou de l'exportation, de viandes bovines autres
que les quantités prises en considération au titre du
point a) et à l'exclusion de la viande faisant l'objet
d'opérations de perfectionnement actif ou passif.

2. Aux fins de l'application du paragraphe 1 point b), la
quantité de 1 0 600 tonnes est attribuée:

a) aux opérateurs de la Communauté à douze qui peuvent
prouver avoir:

— importé une quantité de viande bovine au moins
égale à 160 tonnes pendant la période du 1 er avril
1994 au 31 mars 1996, autre que les quantités
importées dans le cadre des règlements (CE)
n° 214/94, (CE) n0 3305/94 et (CE) n0 1151 /95

(') JO n0 L 383 du 29. 12. 1992, p. 36 .
0 JO n0 L 27 du 1 . 2 . 1994, p. 46.
O JO n0 L 341 du 30. 12. 1994, p. 49 .
H JO n0 L 116 du 23. 5 . 1995, p. 16.
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— Bevroren rundvlees (Verordening (EG) nr. 1141 /96)
— Carne de bovino congelada [Regulamento (CE)

n ? 1141 /961

— Jäädytetty naudanliha [asetus (EY) N:o 1141 /961
— Fryst kött av nötkreatur (förordning (EG) nr 1141 /

96);

2. Après vérification des documents présentés, les États
membres communiquent à la Commission, avant le
19 juillet 1996:

— en ce qui concerne le régime de l'article 2
paragraphe 1 point a), la liste des importateurs qui
répondent aux conditions d'attribution, comportant
notamment leurs nom et adresse ainsi que la quantité
de viande admissible importée au cours de la période
de référence considérée,

— en ce qui concerne le régime de l'article 2
paragraphe 1 point b), la liste des demandeurs,
comportant notamment leurs nom et adresse ainsi que
les quantités demandées .

b) dans la case 8 , la mention du pays d origine;
c) dans la case 16, l'indication de l'un des groupes
suivants de codes NC:

— 0202 10 00, 0202 20,
— 0202 30, 0206 29 91 .

Article 5

1 . La Commission décide, dans les meilleurs délais ,
dans quelle mesure il peut être donné suite aux
demandes.

2. Si les quantités pour lesquelles des demandes de
droits à l'importation ont été déposées dépassent les
quantités disponibles, la Commission fixe un pourcentage
unique de réduction des quantités demandées.

Article 6

1 . L'importation des quantités attribuées est subor
donnée à la présentation d'un ou plusieurs certificats
d'importation .

2. La demande de certificat ne peut être déposée que
dans l'État membre où l'opérateur a demandé des droits à
l'importation.

3. Suite aux décisions d'attribution de la Commission
conformément à l'article 5, les certificats d'importation
sont délivrés sur demande et au nom des opérateurs ayant
obtenu des droits à l'importation .

4. La demande de certificat et le certificat comportent:

a) dans la case 20, l'une des mentions suivantes:

5 . Par dérogation à 1 article 8 paragraphe 4 du règle
ment (CEE) n0 3719/88, l'intégralité du droit du tarif
douanier commun applicable à la date de mise en libre
pratique est perçue pour toutes les quantités excédant
celles indiquées sur le certificat d'importation .

Article 7

Aux fins de l'application du régime prévu par le présent
règlement, l'introduction de la viande congelée dans le
territoire douanier de la Communauté est subordonnée au
respect des conditions prévues par l'article 17 paragraphe
2 point f) de la directive 72/462/CEE du Conseil (').

Article 8

1 . Sous réserve des dispositions du présent règlement,
les dispositions des règlements (CEE) n0 3719/88 et (CE)
n0 1445/95 sont applicables.

2. La durée de validité des certificats d'importation
émis dans le cadre du présent règlement est de quatre
vingt-dix jours à compter de la date de délivrance. Toute
fois, aucun certificat ne sera valable après le 30 juin 1997.

3 . La garantie relative aux certificats d'importation est
fixée à 35 écus par 100 kilogrammes poids net. Elle doit
être déposée conjointement avec la demande de certificat.

4 . Lors de la restitution des certificats d'importation en
vue de la libération des garanties constituées, les autorités
compétentes vérifient si les quantités indiquées corres
pondent à celles figurant sur ces certificats lors de leur
délivrance . Pour les certificats non restitués, les États
membres procèdent à une enquête en vue d'établir par
qui et dans quelle mesure ces certificats ont été utilisés.
Les États membres communiquent, dans les meilleurs
délais, les résultats de ces enquêtes à la Commission .

Article 9

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

— Carne de vacuno congelada [Reglamento (CE)
n0 1141 /96]

— Frosset oksekød (forordning (EF) nr. 1141 /96)
— Gefrorenes Rindfleisch (Verordnung (EG) Nr.

1141 /96)
— Κατεψυγμένο βόειο κρέας [Κανονισμός (ΕΚ)
αριθ. 1141 /96]

— Frozen meat of bovine animals (Regulation (EC)
No 1141 /96)

— Viande bovine congelée [Règlement (CE)
n0 1141 /96]

— Carni bovine congelate [Regolamento (CE) n .
1141 /96] (') JO n° L 302 du 31 . 12. 1972, p. 28 .
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 25 juin 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N» 1142/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

modifiant le règlement (CE) n° 1037/96 portant dérogation au règlement (CEE)
n° 2456/93 portant modalités d'application du règlement (CEE) n° 805/68 du

Conseil en ce qui concerne l'intervention publique

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 805/68 du Conseil, du 27 juin
1968 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande bovine ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) n0 894/96 de la Commission (2), et
notamment son article 6 paragraphe 7 et son article 22
bis paragraphe 3 ,

considérant que le règlement (CE) n0 1037/96 de la
Commission (3) a arrêté des dispositions particulières rela
tives aux deux avis d'adjudication ouverts en juin 1996;
que, vu les quantités adjugées au cours de la première
adjudication de juin et la nécessité d'un soutien efficace
du marché, il y a lieu de majorer la quantité maximale
pouvant être achetée à l'intervention en application des
deux avis d'adjudication de juin;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l'article 1 er paragraphe 4 du règlement (CE) n0 1037/96,
le nombre «50 000» est remplacé par le nombre «65 000».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 148 du 28 . 6 . 1968, p. 24.
(*) JO n0 L 125 du 23. 5 . 1996, p. 1 .
h) JO n0 L 138 du 11 . 6 . 1996, p. 8 .
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REGLEMENT (CE) N° 1143/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

relatif à l'ouverture d'une adjudication de la restitution ou de la taxe à
l'exportation de blé tendre vers tous les pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

vu le traite instituant la Communauté europeenne,
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n° 923/96 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission , du 29
juin 1 995, établissant certaines modalités d'application du
règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre , en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 95/96 (4), et notamment son article 4,

Article premier

1 . Il est procédé à une adjudication de la restitution ou
de la taxe à l'exportation prévue à l'article 4 du règlement
(CE) n0 1501 /95.

2. L'adjudication porte sur du blé tendre à exporter vers
tous les pays tiers.

3 . L'adjudication est ouverte jusqu'au 29 mai 1997.
Pendant sa durée, il est procédé à des adjudications
hebdomadaires pour lesquelles les quantités et les dates
de dépôt sont déterminées dans l'avis d'adjudication .

Article 2

Une offre n'est valable que si elle porte au moins sur
1 000 tonnes .

considérant que, compte tenu de la situation actuelle sur
les marchés des céréales, il se révèle opportun d'ouvrir
pour le blé tendre une adjudication de la restitution ou de
la taxe à l'exportation visée à l'article 4 du règlement (CE)
n° 1501 /95:

considérant que les modalités d application de la procé
dure d'adjudication ont été arrêtées pour la fixation de la
restitution et de la taxe à l'exportation par le règlement
(CE) n0 1501 /95; que, parmi les engagements de l'adjudi
cation, figure l'obligation de déposer une demande de
certificat d'exportation; qu'une caution d'adjudication de
12 écus par tonne, à constituer lors de la présentation de
l'offre, peut assurer le respect de cette obligation ;

Article 3

La caution visée à l'article 5 paragraphe 3 point a) du
règlement (CE) n° 1501 /95 est de 12 écus par tonne .

Article 4

1 . Par dérogation aux dispositions de l'article 21 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 3719/88 de la Commis
sion 0, les certificats d'exportation délivrés conformément
à l'article 8 paragraphe 1 du règlement (CE) n0 1501 /95
sont, pour la détermination de leur durée de validité ,
considérés comme délivrés le jour du dépôt de l'offre .

2 . Sans préjudice des dispositions de l'article 1 er du
règlement (CE) n0 1521 /94 de la Commission (6), les certi
ficats d'exportation délivrés dans le cadre de la présente
adjudication sont valables à partir de la date de leur déli
vrance au sens du paragraphe 1 jusqu'à la fin du
quatrième mois suivant.

considérant qu il est nécessaire de prévoir une duree de
validité spécifique pour les certificats délivrés dans le
cadre de cette adjudication; que cette validité doit corres
pondre aux besoins du marché mondial pour la campagne
1996/1997;

considérant que le bon déroulement d une procédure
d'adjudication en vue d'exportations impose de prévoir
une quantité minimale ainsi que le délai et la forme de la
transmission des offres déposées auprès des services
compétents;

Article 5

1 . La Commission décide , selon la procédure de 1 ar
ticle 23 du règlement (CEE) n0 1766/92:

(■) JO n" L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2 JO n0 L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37.
3 JO n0 L 147 du 30. 6 . 1995, p. 7.
O JO n0 L 18 du 24. 1 . 1996, p. 10 .

(s) JO n° L 331 du 2. 12. 1988 , p. 1 .
(*) JO n0 L 162 du 30. 6 . 1994, p. 47.
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— soit de la fixation dune restitution maximale à l'ex
portation tenant compte notamment des critères fixés
à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95,

— soit de la fixation d'une taxe minimale à l'exportation,
tenant compte notamment des critères fixés à l'article
1 er du règlement (CE) n0 1501 /95,

— soit de ne pas donner suite à l'adjudication .
2. Lorsqu'une restitution maximale à l'exportation est
fixée, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe au niveau de la resti
tution maximale à l'exportation ou à un niveau inférieur.
3 . Lorsqu'une taxe minimale à l'exportation est fixée,
l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des soumis
sionnaires dont l'offre se situe au niveau de la taxe mini
male à l'exportation ou à un niveau supérieur.

Article 6

Les offres déposées doivent parvenir par l'intermédiaire
des États membres à la Commission, au plus tard une

heure et demie après 1 expiration du délai pour le dépôt
hebdomadaire des offres, tel que prévu à l'avis d'adjudica
tion . Elles doivent être transmises conformément au
schéma figurant à l'annexe I et aux numéros d'appel figu
rant à l'annexe II .

En cas d'absence d'offres, les États membres en informent
la Commission dans le même délai que celui visé à
l'alinéa précédent.

Article 7

Les heures fixées pour le dépôt des offres sont les heures
de la Belgique.

Article 8

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE /

Adjudication hebdomadaire de la restitution ou de la taxe a l'exportation de blé tendre vers
tous les pays tiers

[Règlement (CE) n0 1143/96]

[Fin du délai pour la présentation des offres (date/heure)]

1 2 3

Numérotation des
soumissionnaires

Quantités
en tonnes

A B

Montant de la
taxe à l'exportation
en écus par tonne

Montant de la
restitution à l'exportation
en écus par tonne

1

2

3

etc.

ANNEXE II

Les seuls numéros d'appel à Bruxelles [DG VI/C/ 1 )] à utiliser sont:
— par télex : — 22037 AGREC B,

— 22070 AGREC B (caractères grecs),
— par télécopieur: — 295 25 1 5,

— 296 49 56.
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REGLEMENT (CE) N° 1144/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

relatif à l'ouverture d'une adjudication de la restitution ou de la taxe à
l'exportation d'orge vers tous les pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES, considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

vu le traité instituant la Communauté europeenne,
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission, du 29
juin 1995, établissant certaines modalités d'application du
règlement (CEE) n° 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales f), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 95/96 (4), et notamment son article 4,

Article premier

1 . Il est procédé à une adjudication de la restitution ou
de la taxe à l'exportation prévue à l'article 4 du règlement
(CE) n0 1501 /95.

2. L'adjudication porte sur de l'orge à exporter vers
tous les pays tiers.

3 . L'adjudication est ouverte jusqu'au 29 mai 1997.
Pendant sa durée, il est procédé à des adjudications
hebdomadaires pour lesquelles les quantités et les dates
de dépôt sont déterminées dans l'avis d'adjudication .

Article 2

Une offre n'est valable que si elle porte au moins sur
1 000 tonnes .

considérant que, compte tenu de la situation actuelle sur
les marchés des céréales, il se révèle opportun d'ouvrir
pour l'orge une adjudication de la restitution ou de la taxe
à l'exportation visée à l'article 4 du règlement (CE) n0
1501 /95:

considérant que les modalités d application de la procé
dure d'adjudication ont été arrêtées pour la fixation de la
restitution et de la taxe à l'exportation par le règlement
(CE) n0 1501 /95; que, parmi les engagements de l'adjudi
cation , figure l'obligation de déposer une demande de
certificat d'exportation; qu'une caution d'adjudication de
12 écus par tonne, à constituer lors de la présentation de
l'offre , peut assurer le respect de cette obligation ;

Article 3

La caution visée à l'article 5 paragraphe 3 point a) du
règlement (CE) n° 1501 /95 est de 12 écus par tonne.

Article 4

1 . Par dérogation aux dispositions de l'article 21 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 3719/88 de la Commis
sion (*), les certificats d'exportation délivrés conformément
à l'article 8 paragraphe 1 du règlement (CE) n° 1501 /95
sont, pour la détermination de leur durée de validité,
considérés comme délivrés le jour du dépôt de l'offre .

2 . Sans préjudice des dispositions de l'article 1 " du
règlement (CE) n0 1521 /94 de la Commission (% les certi
ficats d'exportation délivrés dans le cadre de la présente
adjudication sont valables à partir de la date de leur déli
vrance au sens du paragraphe 1 jusqu'à la fin du
quatrième mois suivant.

Article 5

1 . La Commission décide, selon la procédure de l'ar
ticle 23 du règlement (CEE) n0 1766/92:

considérant qu il est nécessaire de prévoir une duree de
validité spécifique pour les certificats délivrés dans le
cadre de cette adjudication; que cette validité doit corres
pondre aux besoins du marché mondial pour la campagne
1996/ 1997;

considérant que le bon déroulement dune procédure
d'adjudication en vue d'exportations impose de prévoir
une quantité minimale ainsi que le délai et la forme de la
transmission des offres déposées auprès des services
compétents;

(') JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO n0 L 126 du 24. 5. 1 996, p. 37.
O JO n° L 147 du 30. 6. 1995, p. 7.
(4) JO n° L 18 du 24. 1 . 1996, p. 10 .

0 JO n0 L 331 du 2. 12. 1988, p. 1 .
(6) JO n° L 162 du 30. 6 . 1994, p. 47.
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— soit de la fixation d une restitution maximale à 1 ex
portation tenant compte notamment des critères fixés
à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95,

— soit de la fixation d'une taxe minimale à l'exportation,
tenant compte notamment des critères fixés à l'article
1 " du règlement (CE) n0 1501 /95,

— soit de ne pas donner suite à l'adjudication .
2. Lorsqu'une restitution maximale à l'exportation est
fixée, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe au niveau de la resti
tution maximale à l'exportation ou à un niveau inférieur.

3 . Lorsqu'une taxe minimale à l'exportation est fixée,
l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des soumis
sionnaires dont l'offre se situe au niveau de la taxe mini
male à l'exportation ou à un niveau supérieur.

Article 6

Les offres déposées doivent parvenir par l'intermédiaire
des États membres à la Commission, au plus tard une

heure et demie après 1 expiration du délai pour le dépôt
hebdomadaire des offres, tel que prévu à l'avis d'adjudica
tion . Elles doivent être transmises conformément au
schéma figurant à l'annexe I et aux numéros d'appel figu
rant à l'annexe II .

En cas d'absence d'offres, les États membres en informent
la Commission dans le même délai que celui visé à
l'alinéa précédent.

Article 7

Les heures fixées pour le dépôt des offres sont les heures
de la Belgique .

Article 8

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE /

Adjudication hebdomadaire de la restitution ou de la taxe a l'exportation d'orge vers tous
les pays tiers

[Règlement (CE) n0 1144/96]

[Fin du délai pour la présentation des offres (date/heure)]

1 2 3

Numérotation des
soumissionnaires

Quantités
en tonnes

A B

Montant de la
taxe à l'exportation
en écus par tonne

Montant de la
restitution à l'exportation
en écus par tonne

1

2

3

etc.

ANNEXE II

Les seuls numéros d'appel à Bruxelles [DG VI/C/ 1 )] à utiliser sont:

— par télex: — 22037 AGREC B,
— 22070 AGREC B (caractères grecs),

— par télécopieur: — 295 25 15,
— 296 49 56.
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REGLEMENT (CE) N° 1145/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

relatif à l'ouverture d'une adjudication de la restitution ou de la taxe à
l'exportation de seigle vers tous les pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (! ), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n° 923/96 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) n0 1 50 1 /95 de la Commission, du 29
juin 1 995, établissant certaines modalités d'application du
règlement (CEE) n° 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 95/96 (4), et notamment son article 4,

Article premier

1 . Il est procédé à une adjudication de la restitution ou
de la taxe à l'exportation prévue à l'article 4 du règlement
(CE) n° 1501 /95.

2. L'adjudication porte sur du seigle à exporter vers
tous les pays tiers .

3 . L'adjudication est ouverte jusqu'au 29 mai 1997.
Pendant sa durée, il est procédé à des adjudications
hebdomadaires pour lesquelles les quantités et les dates
de dépôt sont déterminées dans l'avis d'adjudication .

Article 2

Une offre n'est valable que si elle porte au moins sur
1 000 tonnes .

considérant que , compte tenu de la situation actuelle sur
les marchés des céréales, il se révèle opportun d'ouvrir
pour le seigle une adjudication de la restitution ou de la
taxe à l'exportation visée à l'article 4 du règlement (CE) n°
1501 /95:

considérant que les modalités d application de la procé
dure d'adjudication ont été arrêtées pour la fixation de la
restitution et de la taxe à l'exportation par le règlement
(CE) n0 1501 /95; que, parmi les engagements de l'adjudi
cation, figure l'obligation de déposer une demande de
certificat d'exportation; qu'une caution d'adjudication de
12 écus par tonne, à constituer lors de la présentation de
l'offre, peut assurer le respect de cette obligation ;

Article 3

La caution visée à l'article 5 paragraphe 3 point a) du
règlement (CE) n0 1501 /95 est de 12 écus par tonne .

Article 4

1 . Par dérogation aux dispositions de l'article 21 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 3719/88 de la Commis
sion (-5), les certificats d'exportation délivrés conformément
à l'article 8 paragraphe 1 du règlement (CE) n0 1501 /95
sont, pour la détermination de leur durée de validité,
considérés comme délivrés le jour du dépôt de l'offre .

2 . Sans préjudice des dispositions de l'article 1 er du
règlement (CE) n0 1521 /94 de la Commission (6), les certi
ficats d'exportation délivrés dans le cadre de la présente
adjudication sont valables à partir de la date de leur déli
vrance au sens du paragraphe 1 jusqu'à la fin du
quatrième mois suivant.

considérant qu il est nécessaire de prévoir une duree de
validité spécifique pour les certificats délivrés dans le
cadre de cette adjudication; que cette validité doit corres
pondre aux besoins du marché mondial pour la campagne
1996/1997;

considérant que le bon déroulement d une procédure
d'adjudication en vue d'exportations impose de prévoir
une quantité minimale ainsi que le délai et la forme de la
transmission des offres déposées auprès des services
compétents;

Article 5

1 . La Commission décide, selon la procédure de 1 ar
ticle 23 du règlement (CEE) n0 1766/92:

(') JO n° L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO n0 L 126 du 24. 5. 1996, p. 37.
(3) JO n0 L 147 du 30. 6 . 1995, p. 7.
(<) JO n0 L 18 du 24. 1 . 1996, p. 10.

O JO n0 L 331 du 2. 12. 1988 , p. 1 .
M JO n0 L 162 du 30. 6. 1994, p. 47.
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— soit de la fixation dune restitution maximale à l'ex
portation tenant compte notamment des critères fixés
à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95,

— soit de la fixation d'une taxe minimale à l'exportation,
tenant compte notamment des critères fixés à l'article
1 er du règlement (CE) n0 1501 /95,

— soit de ne pas donner suite à l'adjudication .
2. Lorsqu'une restitution maximale à l'exportation est
fixée, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe au niveau de la resti
tution maximale à l'exportation ou à un niveau inférieur.
3 . Lorsqu'une taxe minimale à l'exportation est fixée,
l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des soumis
sionnaires dont l'offre se situe au niveau de la taxe mini
male à l'exportation ou à un niveau supérieur.

Article 6

Les offres déposées doivent parvenir par l'intermédiaire
des États membres à la Commission, au plus tard une

heure et demie après 1 expiration du délai pour le dépôt
hebdomadaire des offres, tel que prévu à l'avis d'adjudica
tion . Elles doivent être transmises conformément au
schéma figurant à l'annexe I et aux numéros d'appel figu
rant à l'annexe II .

En cas d'absence d'offres, les États membres en informent
la Commission dans le même délai que celui visé à
l'alinéa précédent.

Article 7

Les heures fixées pour le dépôt des offres sont les heures
de la Belgique.

Article 8

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Adjudication hebdomadaire de la restitution ou de la taxe a l'exportation de seigle vers tous
les pays tiers

[Règlement (CE) n0 1 1 45/96]

[Fin du délai pour la présentation des offres (date/heure)]

1 2 3

Numérotation des
soumissionnaires

Quantités
en tonnes

A B

Montant de la
taxe à l'exportation
en écus par tonne

Montant de la
restitution à l'exportation
en écus par tonne

1

2

3

etc. \

ANNEXE II

Les seuls numéros d'appel à Bruxelles [DGVI/C/ 1 )] à utiliser sont:

— par télex: — 22037 AGREC B,
— 22070 AGREC B (caractères grecs),

— par télécopieur: — 295 25 1 5,
— 296 49 56.
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RÈGLEMENT (CE) N° 1146/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

relatif à l'ouverture d'une adjudication de la restitution à l'exportation d'avoine
produite en Finlande et en Suède et destinée à être exportée de la Finlande et de

la Suède vers tous les pays tiers

une quantité minimale ainsi que le délai et la forme de
transmission des offres déposées auprès du service compé
tent;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1 . Il est procédé à une adjudication de la restitution à
l'exportation prévue à l'article 4 du règlement (CE)
n° 1501 /95.

2. L'adjudication porte sur de l'avoine produite en
Finlande et en Suède et destinée à l'exportation à partir
de la Finlande ou de la Suède vers tous les pays tiers.

3 . L'adjudication est ouverte jusqu'au 29 mai 1997.
Pendant sa durée, il est procédé à des adjudications
hebdomadaires pour lesquelles les quantités et les dates
de dépôt sont déterminées dans l'avis d'adjudication.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la
Suède à la Communauté européenne, et notamment son
article 149,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2), et notam
ment son article 13,

vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission, du 29
juin 1995, établissant certaines modalités d'application du
règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation , dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 95/96 (4), et notamment son article 4,

considérant que les modifications apportées au régime
d'aide relatif aux céréales à la suite de l'adhésion de la
Finlande et de la Suède à la Communauté européenne
impliquent l'adoption de mesures transitoires permettant
le paiement de restitutions à l'exportation pour l'avoine
produite en Finlande et en Suède et exportée à partir de
ces États membres, pour permettre le maintien de
certaines pratiques traditionnelles d'exportation de
l'avoine; qu'une adjudication devrait être ouverte pour ces
restitutions, conformément aux dispositions de l'article 4
du règlement (CE) n0 1501 /95;

considérant que les modalités d'application de la procé
dure d'adjudication ont été fixées par le règlement (CE) n0
1501 /95; que, parmi les engagements de l'adjudication ,
figure l'obligation de déposer une demande de certificat
d'exportation; qu'une caution d'adjudication de 12 écus
par tonne, à constituer lors de la présentation de l'offre,
peut assurer le respect de cette obligation;

considérant qu'il est nécessaire de prévoir une durée de
validité spécifique pour les certificats délivrés dans le
cadre de cette adjudication; que cette validité doit corres
pondre aux besoins actuels du marché mondial;

considérant que, pour assurer un traitement égal à tous les
intéressés, il est nécessaire de prévoir que la durée de vali
dité des certificats délivrés soit identique;

considérant que le bon déroulement d'une procédure
d'adjudication en vue d'exportations impose de prévoir

Article 2

Une offre n'est valable que si :
a) l'avoine visée dans l'offre a été produite en Finlande et
en Suède;

b) l'offre est accompagnée d'un engagement du soumis
sionnaire d'exporter l'avoine à partir de la Finlande ou
de la Suède;

c) l'offre porte sur une quantité d'au moins 1 000 tonnes
et

d) l'offre est remise à l'organisme d'intervention finlan
dais ou suédois, selon le cas.

Si l'engagement visé au point b) n'est pas respecté, la
garantie en question à l'article 12 du règlement (CEE)
n0 891 /89 de la Commission (*) est acquise, sauf en cas de
force majeure.

Article 3

La caution visée à l'article 5 du règlement (CE)
n0 1501 /95 est de 12 écus par tonne.(') JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .

O JO n0 L 126 du 24. 5. 1996, p. 37.
M JO n0 L 147 du 30 . 6. 1995, p. 7 .
O JO n0 L 18 du 24. 1 . 1996, p. 10 . f5) JO n0 L 94 du 7. 4 . 1989, p. 13 .
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Article 4

1 . Par dérogation aux dispositions de l'article 21 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 3719/88 de la Commis
sion ('), les certificats d'exportation délivrés conformément
à l'article 8 paragraphe 1 du règlement (CE) n0 1501 /95
sont, pour ce qui est de la détermination de leur durée de
validité, considérés comme délivrés le jour du dépôt de
l'offre .

2. Sans préjudice des dispositions de l'article 1 er du
règlement (CE) n0 1521 /94 de la Commission (2), les certi
ficats d'exportation délivrés dans le cadre de la présente
adjudication sont valables à partir de la date de leur déli
vrance, au sens du paragraphe 1 , jusqu'à la fin du
quatrième mois suivant celui de la délivrance .

Article 5

1 . La Commission décide, selon la procédure prévue à
l'article 23 du règlement (CEE) n0 1766/92:
— soit de la fixation d'une restitution maximale à l'ex
portation tenant compte notamment des critères
prévus à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95,

— soit de ne pas donner suite à l'adjudication .
2. Lorsqu'une restitution maximale à l'exportation est
fixée, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des

soumissionnaires dont 1 offre se situe au niveau de la resti
tution maximale à l'exportation ou à un niveau inférieur.

Article 6

Les offres sont communiquées à la Commission par les
Etats membres, au plus tard une heure et demie après
l'expiration du délai fixé dans l'avis d'adjudication pour le
dépôt hebdomadaire des offres. Elles doivent être trans
mises, conformément au schéma figurant à l'annexe I, au
numéro d'appel figurant à l'annexe IL

En cas d'absence d'offre, les États membres en informent
la Commission dans le même délai que celui fixé à
l'alinéa précédent.

Article 7

Les heures fixées pour le dépôt des offres sont les heures
de la Belgique .

Article 8

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 331 du 2. 12. 1988, p. 1 .
2) JO n° L 162 du 30. 6. 1994, p. 47.
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ANNEXE /

Adjudication hebdomadaire de la restitution a l'exportation d'avoine vers tous les pays tiers

[Règlement (CE) n0 1146/96]

[Fin du délai pour la présentation des offres (date/heure)]

1 2 3

Numérotation du
soumissionnaire

Quantités
en tonnes

Montant de la restitution à l'exportation
en écus par tonne

1 l
2 '

3

etc.

ANNEXE II

Les seuls numéros d'appel à Bruxelles [DGVI(C/ 1 ), Commerce extérieur] à utiliser sont:
— par télex: — 22037 AGREC B,

— 22070 AGREC B (caractères grecs),
— par télécopieur: — 295 25 1 5,

— 296 49 56.
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REGLEMENT (CE) N° 1147/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

modifiant les annexes H et III du règlement (CEE) n" 2377/90 du Conseil
établissant une procédure communautaire pour la fixation des limites
maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments d'origine

animale

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté europeenne,

vu le règlement (CEE) n° 2377/90 du Conseil , du 26 juin
1990, établissant une procédure communautaire pour la
fixation des limites maximales de résidus de médicaments
vétérinaires dans les aliments d'origine animale ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1140/96
de la Commission (2), et notamment ses articles 6, 7 et 8 ,

considérant que, conformément au règlement (CEE)
n0 2377/90, des limites maximales de résidus de médica
ments vétérinaires doivent être établies progressivement
pour toutes les substances pharmacologiquement actives
utilisées dans la Communauté dans les médicaments vété
rinaires destinés à être administrés aux animaux produc
teurs d'aliments;

considérant que, dans le cas des médicaments vétérinaires
destinés à être administrés aux volailles de ponte, aux
animaux en lactation ou aux abeilles, il convient égale
ment d'établir des valeurs limites pour les œufs, le lait ou
le miel;

considérant que le propane, le n-butane, l'isobutane, la
papavérine, les polyéthylèneglycols (de masse moléculaire
comprise entre 200 et 10 000), la polycrésylène, le magné
sium et ses composés, la papaïne et le phénol doivent être
insérés à l'annexe II du règlement (CEE) n° 2377/90;

considérant que, afin de permettre l'achèvement des
études scientifiques, le clorsulon et le vedaprofen doivent
être insérés à l'annexe III du règlement (CEE)
n0 2377/90;

considérant qu'il convient de prévoir un délai de soixante
jours avant l'entrée en vigueur du présent règlement afin
de permettre aux États membres de procéder, à la lumière
des dispositions du présent règlement, à toute adaptation
nécessaire aux autorisations de mise sur le marché des
médicaments vétérinaires concernés octroyées au titre de
la directive 81 /851 /CEE du Conseil (3), modifiée en
dernier lieu par la directive 93/40/CEE (4);

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité permanent des médica
ments vétérinaires,

considérant que des limites maximales de résidus ne
peuvent être établies qu'après l'examen, par le comité des
médicaments vétérinaires, de toutes les informations
pertinentes relatives à la sécurité des résidus de la
substance concernée pour le consommateur d'aliments
d'origine animale et à l'impact des résidus sur la transfor
mation industrielle des denrées alimentaires;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes II et III du règlement (CEE) n0 2377/90 sont
modifiées conformément à l'annexe du présent règlement.

considérant qu'il convient, lors de 1 établissement des
limites maximales pour les résidus de médicaments vété
rinaires présents dans les aliments d'origine animale, de
déterminer les espèces animales dans lesquelles ces
résidus peuvent être présents, les niveaux autorisés pour
chacun des tissus carnés obtenus à partir de l'animal traité
(denrées cibles) et la nature du résidu pertinent pour le
contrôle des résidus (résidu marqueur);

considérant que, pour le contrôle des résidus, ainsi que le
prévoit la législation communautaire en la matière , des
limites maximales de résidus doivent généralement être
établies pour les denrées cibles, le foie ou les reins; que le
foie et les reins sont souvent retirés des carcasses qui font
l'objet d'échanges internationaux et qu'il importe, de ce
fait, d'établir également des valeurs limites pour les tissus
musculaires ou adipeux;

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le soixantième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

(') JO n0 L 224 du 18 . 8 . 1990, p. 1 .
(2) Voir page 6 du présent Journal officiel .

O JO n0 L 317 du 6. 11 . 1981 , p. 1 .
(<) JO n0 L 214 du 24. 8 . 1993, p. 31 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission



A
N
N
E
X
E

L'
an
ne
xe

II
es
t
m
od
if
ié
e
co
m
m
e
su
it.

1.
Co
m
po
sé
s
in
or
ga
ni
qu
es

N0 L 151 /28 I FR I Journal officiel des Communautés européennes 26. 6. 96

Su
bs
tan
ce
(s
)
ph
ar
m
ac
ol
og
iq
ue
m
en
t
ac
tiv
e(
s)

Es
pè
ce
s
an
im
al
es

A
ut
re
s
di
sp
os
iti
on
s

«1
.9

.
M
ag
né
siu
m

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'
al
im
en
ts

1.1
0.
Su
lfa
te
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.1
1.
H
yd
ro
xy
de

de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.1
2.
St
éa
ra
te
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.1
3.
G
lu
ta
m
at
e
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.1
4.
O
ro
ta
te
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'
ali
m
en
ts

1.1
5.
Si
lic
ate

d'
al
um
in
iu
m
et
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'
al
im
en
ts

1.1
6.
Ox
yd
e
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'
ali
m
en
ts

1.1
7.
Ca
rb
on
at
e
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.1
8.
Ph
os
ph
ate

de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.1
9.
G
ly
cé
ro
ph
os
ph
at
e
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.2
0.
As
pa
rta
te
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.2
1.
Ci
tra
te
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.2
2.
A
cé
ta
te
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

1.2
3.
Tr
isi
lic
at
e
de
m
ag
né
siu
m

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

»

2.
Co
m
po
sé
s
or
ga
ni
qu
es

Su
bs
ta
nc
es
)
ph
ar
m
ac
ol
og
iq
ue
m
en
t
ac
tiv
e(
s)

Es
pè
ce
s
an
im
al
es

Au
tre
s
di
sp
os
iti
on
s

«2
.3
7.
Pr
op
an
e

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

2.
38

.
n-
B
ut
an
e

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

2.
39

.
Is
ob
ut
an
e

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

2.
40

.
P
hé
no
l

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'
al
im
en
ts

2.4
1.
Pa
pa
vé
rin
e

B
ov
in
s

Ve
au
no
uv
ea
u-
né
un
iq
ue
m
en
t

2.4
2.
Po
ly
cr
és
yl
èn
e

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts

Us
ag
e
to
pi
qu
e
un
iq
ue
m
en
t»

2.4
3.
Pa
pa
ïn
e

To
ut
es

les
es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts



3.
Su
bs
tan
ce
s
gé
né
ra
le
m
en
t
re
co
nn
ue
s
co
m
m
e
in
of
fe
ns
iv
es

Su
bs
tan
ce
(s
)
ph
ar
m
ac
ol
og
iq
ue
m
en
t
ac
tiv
e(
s)

Es
pè
ce
s
an
im
al
es

A
ut
re
s
di
sp
os
iti
on
s

*3
.62

.P
ol
yé
th
yl
èn
eg
ly
co
ls

(d
e
m
as
se

m
ol
éc
ul
air
e
co
m
pr
ise

en
tre

20
0
et

10
00
0)

To
ut
es
les

es
pè
ce
s
pr
od
uc
tri
ce
s
d'a
lim
en
ts»

B
.
L
an
ne
xe

II
I
es
t
m
od
if
ié
e
co
m
m
e
su
it.

1.
M
éd
ic
am
en
ts
an
ti
-i
nf
ec
ti
eu
x

1.1
.
Ag
en
ts
ch
im
io
th
ér
ap
iq
ue
s

1.
1.
5.
B
en
zè
ne
su
lf
on
am
id
es

26 . 6. 96 I FR I Journal officiel des Communautés européennes N° L 151 /29

Su
bs
ta
nc
e(
s)

ph
ar
m
ac
ol
og
iq
ue
m
en
t
ac
tiv
e(s
)

Ré
sid
u
m
ar
qu
eu
r

Es
pè
ce
s
an
im
al
es

L
M
R

D
en
ré
es
ci
bl
es

A
ut
re
s
di
sp
os
iti
on
s

«1
.1
.5
.1

.
C
lo
rs
ul
on

C
lo
rs
ul
on

B
ov
in
s

50
μg
/k
g

M
us
cl
es

Le
s

LM
R

pr
ov
iso
ire
s

ex
pi
re
nt

le
1er
ja
nv
ie
r
20
00

»

15
0
μg
/k
g

F
oi
e

40
0
μg
/k
g

R
ei
ns

5.
A
nt
i-
in
fl
am
m
at
oi
re
s

5.
1
.
A
nt
i-
in
fl
am
m
at
oi
re
s
no
n
st
ér
oï
di
en
s

5.1
.1

.
Dé
riv
és
de

l'a
cid
e
ar
yl
pr
op
io
ni
qu
e

Su
bs
ta
nc
e(
s)

ph
ar
m
ac
ol
og
iq
ue
m
en
t
ac
tiv
e(s
)

Ré
sid
u
m
ar
qu
eu
r

Es
pè
ce
s
an
im
al
es

LM
R

D
en
ré
es
ci
bl
es

A
ut
re
s
di
sp
os
iti
on
s

«5
.1.
1.1

.V
ed
ap
ro
fe
n

V
ed
ap
ro
fe
n

Éq
uid
és

10
0

Fo
ie

Le
s

LM
R

pr
ov
iso
ire
s

ex
pi
re
nt

le
1"
ja
nv
ie
r
19
98

»

10
00

μg
/k
g

R
ei
ns

50
μ£
%

M
us
cl
es



N° L 151 /30 FR Journal officiel des Communautés européennes 26. 6. 96

REGLEMENT (CE) N° 1148/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

modifiant les droits à l'importation dans le secteur des céréales

leur application, la moyenne des droits à 1 importation
calculée s'écarte de 5 écus par tonne du droit fixé, un
ajustement correspondant intervient; que ledit écart a eu
lieu; qu'il est donc nécessaire d'ajuster les droits à l'impor
tation fixés dans le règlement (CE) n0 1105/96,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (>), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 (2),
vu le règlement (CE) n0 1502/95 de la Commission, du
29 juin 1995, portant modalités d'application pour la
campagne 1995/ 1996 du règlement (CEE) n0 1766/92 du
Conseil en ce qui concerne les droits à l' importation dans
le secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 346/96 (4), et notamment son article 2
paragraphe 1 ,
considérant que les droits à l'importation dans le secteur
des céréales ont été fixés par le règlement (CE)
n0 1105/96 de la Commission (5), modifie par le règle
ment (CE) n0 1115/96 (6);
considérant que l'article 2 paragraphe 1 du règlement
(CE) n° 1105/96 prévoit que, si au cours de la période de

Article premier

Les annexes I et II du règlement (CE) n0 1105/96 modi
fié , sont remplacées par les annexes I et H du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 juin 1 996.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout Etat membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.
Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(>) JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
0 JO n0 L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37 .
(3) JO n0 L 147 du 30 . 6 . 1995, p. 13 .
(<) JO n0 L 49 du 28 . 2 . 1996, p. 5.
(5) JO n0 L 146 du 20 . 6 . 1996, p. 36 .M JO n0 L 148 du 21 . 6 . 1996, p. 36 .
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ANNEXE I

Droits a l'importation des produits repris à l'article 10 paragraphe 2 du règlement (CEE)
n° 1766/92

Code NC Désignation des marchandises

Droit à l'importation
par voie terrestre, fluviale
ou maritime en provenance
de ports méditerranéens,
de la mer Noire ou

de la mer Baltique (en écu/t)

Droit à l'importation
par voie maritime en

provenance d'autres ports (2)
(en écu/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur f ) 0,00 0,00

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence: 0,00 0,00

1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de
semence (3) 0,00 0,00

de qualité moyenne 10,14 0,14

de qualité basse 43,72 33,72

1002 00 00 Seigle 50,17 40,17

1003 00 10 Orge, de semence 50,17 40,17

1003 00 90 Orge, autre que de semence (3) 50,17 40,17

1005 10 90 Maïs de semence autre qu'hybride 39,38 29,38

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (3) 39,38 29,38

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu'hybride d'ensemencement 50,17 40,17

(') Pour le blé dur ne remplissant pas la qualité minimale visée à 1 annexe I du règlement (CE) n° 1 502/95, le droit applicable est celui fixé pour le froment
(blé) tendre de qualité basse.

(2) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique [article 2 paragraphe 4 du règlement (CE) n0 1 502/95], l'importateur peut
bénéficier d'une diminution des droits de:

— 3 écus par tonne , si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
— 2 écus par tonne, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni , au Danemark, en Suède, en Finlande ou sur la côte atlantique de la
Péninsule ibérique .

(3) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 14 ou 8 écus par tonne lorsque les conditions établies à l'article 2 paragraphe 5 du règlement
(CE) n0 1502/95 sont remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits (période du 14. 6. 1996 au 24. 6. 1996):

1 . Moyennes sur la période des deux semaines précédant le jour de la fixation:

Cotations boursières Minneapolis Kansas-City Chicago Chicago Mid-America Mid-America

Produits (% protéines à 12% humidité) HRS2. 14% HRW2. 1 1 % SRW2 YC3 HAD2 US barley 2

Cotation (écus par tonne) 167,85 170,40 144,66 145,71 191,56 (') 138,43 0

Prime sur le Golfe (écus par tonne) — 17,40 10,09 12,86 — —

Prime sur Grands Lacs (écus par tonne) 24,07 — — — — —

(') Fob Duluth .

2. Frets/frais : Golfe du Mexique-Rotterdam: 10,38 ecus par tonne. Grands Lacs-Rotterdam: 19,66 écus par tonne .

3. Subventions [article 4 paragraphe 2 troisième alinéa du règlement (CE) n0 1502/95: 0,00 écu par tonne].
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REGLEMENT (CE) N° 1149/96 DE LA COMMISSION
du 25 juin 1996

établissant des valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix
d'entrée de certains fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 3223/94 de la Commission, du
21 décembre 1994, portant modalités d'application du
régime à l'importation des fruits et légumes ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 2933/95 (2), et
notamment son article 4 paragraphe 1 ,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil ,
du 28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux
taux de conversion à appliquer dans le cadre de la poli
tique agricole commune (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1 50/95 (4), et notamment son article 3
paragraphe 3,
considérant que le règlement (CE) n0 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixa
tion par la Commission des valeurs forfaitaires à l'impor

tation des pays tiers, pour les produits et les périodes qu il
précise dans son annexe;

considérant que, en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l' importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4
du règlement (CE) n0 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 juin 1996.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 juin 1996.
Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 337 du 24. 12. 1994, p. 66.
(2) JO n0 L 307 du 20. 12. 1995, p. 21 .
O JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
4 JO n° L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 25 juin 1996, établissant les valeurs forfaitaires à
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays Valeur forfaitaire
tiers (') à l'importation

0702 00 35 052 75,8
060 80,2
064 70,8
066 60,2
068 62,3
204 86,8
208 44,0
212 97,5
624 95,8
999 74,8

ex 0707 00 25 052 55,3
053 156,2
060 61,0
066 53,8
068 69,1
204 144,3
624 87,1
999 89,5

0709 10 20 220 317,0
999 317,0

0709 90 77 052 41,6
204 77,5
412 54,2
624 151,9
999 81,3

0805 30 30 052 132,3
204 88,8
220 74,0
388 74,7
400 68,2
512 54,8
520 66,5
524 100,8
528 61,9
600 84,0
624 48,9
999 77,7

0808 10 61 , 0808 10 63,
0808 10 69 039 110,6

052 64,0
064 78,6

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays
tiers (')

Valeur forfaitaire
à l'importation

284 72,1
388 79,4
400 73,1
404 63,6
416 72,7
508 74,3
512 70,8
524 63,9
528 74,0
624 86,5
728 107,3
800 78,0
804 88,7
999 78,6

0809 10 30 052 144,4
061 51,3
064 105,3
400 338,0
999 159,7

0809 20 49 052 152,3
061 182,0
064 135,7
068 88,2
400 272,2
600 94,9
624 212,2
676 166,2
999 163,0

0809 30 31 , 0809 30 39 052 63,1
220 121,8
624 106,8
999 97,2

0809 40 20 052 73,2
064 64,4
066 84,9
068 61,2
400 166,4
624 254,5
676 68,6
999 110,5

(') Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n° 68/96 de la Commission (JO n° L 14 du 19. 1 . 1996, p. 6). Le code «999» représente «autres
origines».
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 21 juin 1996
relative à certaines mesures de protection à l'égard de l'anémie infectieuse du

saumon en Norvège
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(96/384/CE)

considérant que les mesures prevues a la présente décision
sont conformes à l'avis du comité vétérinaire permanent,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91 /496/CEE du Conseil , du 15 juillet 1991 ,
fixant les principes relatifs à l'organisation des contrôles
vétérinaires pour les animaux en provenance des pays
tiers introduits dans la Communauté et modifiant les
directives 89/662/CEE, 90/425/CEE et 90/675/CEE (>),
modifiée en dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Au
triche, de la Finlande et de la Suède, et notamment son
article 18 paragraphe 7,

vu la directive 90/675/CEE du Conseil, du 10 décembre
1990 , fixant les principes relatifs à l'organisation des
contrôles vétérinaires pour les produits en provenance des
pays tiers introduits dans la Communauté (2), modifiée en
dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la
Finlande et de la Suède, et notamment son article 19
paragraphe 7,

considérant qu'à la suite de l'apparition de l'anémie infec
tieuse du saumon (AIS) en Norvège, la Commission, par
la décision 95/ 1 18 /CE (3), a pris des mesures de sauve
garde visant à prévenir l'introduction de cette maladie
dans la Communauté; que ces mesures étaient applicables
jusqu'au 31 décembre 1995;

considérant que, lors du mois de mai 1996, de nouveaux
cas d'AIS se sont déclarés en Norvège;

considérant qu'il convient, dès lors, de restaurer les
mesures de sauvegarde;

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les États membres interdisent l' importation de saumons
appartenant à l'espèce Salmo salar, vivants ou abattus
non eviscérés, originaires de Norvège .

Article 2

1 . Par dérogation à l'article 1 er, l' importation de
saumons appartenant à l'espèce Salmo salar à l'état
abattu non éviscéré en provenance de Norvège est auto
risée à condition que les saumons proviennent des exploi
tations piscicoles visées à l'annexe I point 1 et aient été
abattus et emballés dans les établissements visés à l'an
nexe I point 2, situés dans la partie côtière de la Norvège
comprise entre la frontière avec la Suède et la frontière
entre les communes de Hâ et Eigersund (région de Roga
land).

2. Les emballages contenant les poissons visés au para
graphe 1 doivent être pourvus d'une étiquette où figurent
les mentions suivantes:

— «Saumon entier»,
— les codes des exploitations et établissements tels que

prévus à l'annexe I.

3 . Les envois de saumon visés au paragraphe 1 doivent
être accompagnés d'un certificat sanitaire conformément
au modèle visé en annexe II .

(') JO n0 L 268 du 24. 9 . 1991 , p. 56.
(2) JO n0 L 373 du 31 . 12. 1990, p. 1 .h) JO n0 L 80 du 8 . 4. 1995, p. 52 .
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Article 5

Les États membres sont destinataires de la présente déci
Article 3

Les États membres modifient les mesures qu'ils ap
pliquent aux échanges pour les rendre conformes à la
présente décision . Ils en informent la Commission .

sion .

Fait a Bruxelles, le 21 juin 1996.

Article 4

La présente décision est applicable jusqu'au 1 er juillet
1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission



26. 6 . 96 IFR ! Journal officiel des Communautés européennes N0 L 151 /37

ANNEXE I

EXPLOITATIONS ET ÉTABLISSEMENTS SITUES DANS LA RÉGION EN NORVÈGE SITUÉE
DANS LA PARTIE CÔTIÈRE COMPRISE ENTRE LA FRONTIÈRE AVEC LA SUÈDE ET LA
FRONTIÈRE AVEC LES COMMUNES DE HÂ ET EIGERSUND, À PARTIR DESQUELS
PEUVENT ÊTRE EXPÉDIÉS DES SAUMONS ABATTUS NON ÉVISCÉRÉS VERS LA

COMMUNAUTÉ

1 . Exploitations

Code Nom de l'exploitation

1 . 0/H 1 Storøy laks-C/O Hidra Edelfisk A/S, 4432 Hidrasund
2. BD/r 2 Marin Production-V/Torjan Bodvin, 4812 Kongshamn
3 . TK/K 2 Lien Sjø-ørret-Thor Lien, 3166 Sannidal
4 . TK/K 1 Skagerrak Ørret
5 . AA/M 3 Borås Fiskeoppdret-V/Terje Johansen
6. AA/L 1 Åkerøy Ørretoppdrett-V/Karl Olaf Jørgensen, 4470 Høvåg
7. AA/L 4 Hellesund Fiskeoppdrett A/S-Karl Olaf Jørgensen, 4470 Høvåg
8 . AA/R 3 Hellesund Fiskeoppdrett A/S-Karl Olaf Jørgensen, 4470 Høvåg
9. VA/S 2 Langenes Fiskeoppdrett A/S-Reinhardsen & Co, Tordenskjoldsgt. 30, 4612

Kristiansand

10 . VA/S 1 Borøy Fiskeoppdrett A/S-V/Ragnar Severinsen, 4630 Kristiansand
11 . VA/LD 4 Korshamn Fiskeoppdrett A/S-Berge, 4580 Lyngdal
12. VA/LD 8 Lindesnes Laks A/S-V/Terje Gabrielsen , 4512 Lindesnes
13 . VA/F 3 Rasvåg Fiskeoppdrett A/S-V/Arnfred Hansen, 4432 Hidrasund
14. VA/F 3 Øyna Fiskeoppdrett A/S-Boks 96, 4401 Flekkefjord
15 . VA/F 5 Aqua Sør A/S-V/Tore Skarpnes, 4432 Hidrasund
16 . VA/F 13 Støytland Fisk A/S-4401 Flekkefjord
17. VA/F 10 Hidra Edelfisk A/S-4432 Hidrasund

18 . VA/KL 3 Hidra Edelfisk A/S-4432 Hidrasund

19 . VA/F 14 Agder Fiskeoppdrett A/S-Postboks 96, 4401 Flekkefjord
20 . R/HA 2 Holmane Edelfisk A/S-4364 Sirevåg

2. Établissements

Code Nom de l'établissement

1 . VA-60 Abelnes Aqua A/S-Abelnes , 4400 Flekkefjord
2. VA-69 Ulland A/S-Kirkehamn, 4432 Hidrasund

3 . VA-70 Hidra Edelfisk A/S-Bukstad, 4432 Hidrasund

4. VA-113 Reinhardsen & Co, Tordenskjoldsgt 30, 4612 Kristiansand
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ANNEXE II

MODÈLE

CERTIFICAT SANITAIRE

pour l'introduction dans la Communauté de saumon atlantique non éviscéré originaire de
Norvège

Identification du lot

1 . Exploitation piscicole d'origine (n0 du code et nom):

2. Établissement d'abattage et d'emballage d'origine (n° du code et nom):

3 . Poids total :

Nombre de caisses:

Moyen de transport

Nature et identification du moyen de transport:

Destination

État membre de destination : .

Destinataire (nom et adresse):

Attestation sanitaire

Je soussigné déclare que les saumons faisant l'objet du présent envoi proviennent d'une exploitation et d'un
établissement situés dans la région de Norvège visée à l'article 2 paragraphe 1 de la décision 96/384/CE de la
Commission et n'ont pas fait l'objet d'un transfert en provenance de la partie de la Norvège située au nord
de cette région .

leFait a

Nom du service officiel :

Nom du responsable:

Titre du signataire:

Signature:

(nom en lettres capitales)

Cachet du service officiel :
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DECISION DE LA COMMISSION

du 24 juin 1996
approuvant le plan de contrôle et d'éradication de l'encéphalopathie

spongiforme bovine au Royaume-Uni
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(96/385/CE)

14 mai 1992, relative a certaines mesures de protection
contre l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) en ce
qui concerne les embryons de bovins dans le Royau
me-Uni ^), modifiée par l'acte d'adhésion de l'Autriche,
de la Finlande et de la Suède, la décision 94/38 1 /CE, du
27 juin 1994, concernant certaines mesures de protection
relatives à l'encéphalopathie spongiforme bovine et à l'ali
mentation à base de protéines dérivées de mammifères Ç),
modifiée par la décision 95/60/CE (8), la décision
94/382/CE, du 27 juin 1994, relative à l'agrément de
systèmes de traitement thermique de remplacement pour
la transformation des déchets de ruminants au regard de
l'inactivation des agents de l'encéphalopathie spongi
forme (9), modifiée par la décision 95/29/CE (i0), et la déci
sion 96/239/CE, du 27 mars 1996, relative à certaines
mesures d'urgence en matière de protection contre l'encé
phalopathie spongiforme bovine ("), modifiée par la déci
sion 96/362/CE C 2);

considérant que, à la demande des instances communau
taires, le Royaume-Uni a présenté à la Commission le
3 juin 1996 un plan établissant des mesures supplémen
taires en vue du contrôle et de l'éradication de l'ESB
ci-après dénommé «le plan»;

considérant que les principaux éléments du plan sont:

a) l'abattage sélectif obligatoire des animaux et/ou des
troupeaux des cohortes de naissance nées en 1990/
1991 , 1991 /1992 et 1992/1993 qui ont été identifiées
comme étant les plus susceptibles d'avoir été exposées
à de la farine de viande et d'os infectée;

b) l'instauration d'un système amélioré d'identification
individuelle des bovins pour garantir un contrôle
effectif des mouvements et la traçabilité des animaux
(sytème de passeport animal);

c) le renforcement du contrôle des entreprises de fabrica
tion d'aliments pour animaux, dans l'optique de la
prévention d'une utilisation possible de farine de
viande et d'os;

d) une étude détaillée par un vétérinaire dans chaque
ferme où des cohortes de naissances exposées ont été
trouvées en vue de faire en sorte que tous les animaux

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 90/425/CEE du Conseil, du 26 juin 1990,
relative aux contrôles vétérinaires et zootechniques appli
cables dans les échanges intracommunautaires de certains
animaux vivants et produits dans la perspective de la réali
sation du marché intérieur ('), modifiée en dernier lieu par
la directive 92/ 118/CEE (2), et notamment son article 10
paragraphe 4,

vu la directive 89/662/CEE du Conseil, du 11 décembre
1989 , relative aux contrôles vétérinaires applicables dans
les échanges intracommunautaires dans la perspective de
la réalisation du marché intérieur (3), modifiée en dernier
lieu par la directive 92/118/CEE, et notamment son
article 9 paragraphe 4,

considérant que, conformément à l'article 9 paragraphe 1
deuxième alinéa de la directive 89/662/CEE et à l'article
10 paragraphe 1 deuxième alinéa de la directive 90/425/
CEE, l'État membre d'origine met en œuvre sur son terri
toire les mesures appropriées pour prévenir toute situation
susceptible de constituer un danger grave pour les
animaux ou la santé humaine;

considérant que, en 1988, le Royaume-Uni a introduit
une disposition prévoyant la destruction totale des
animaux affectés par l'encéphalopathie spongiforme
bovine (ESB) et l'interdiction de l'alimentation des rumi
nants avec des aliments d'origine de ruminants;

considérant que , en mars 1996, le Royaume-Uni a
renforcé ladite interdiction en interdisant toute utilisation
de farine de viande et d'os de mammifères dans l'alimen
tation des animaux d'élevage et en interdisant l'utilisation
de bovins âgés de plus de trente mois aux fins de l'ali
mentation humaine ou animale et de la fabrication de
cosmétiques ou de médicaments;

considérant que, pour protéger la santé animale et
publique dans la Communauté, la Commission a adopté
la décision 94/474/CE, du 27 juillet 1994, concernant
certaines mesures de protection contre l'encéphalopathie
spongiforme bovine et abrogeant les décisions
89/469/CEE et 90/200/CEE (4), modifiée en dernier lieu
par la décision 95/287/CE (*), la décision 92/290/CEE, du

(«) JO n0 L 152 du 4. 6 . 1992, p. 37.
f) JO n° L 172 du 7. 7. 1994, p. 23 .
(8) JO n0 L 55 du 11 . 3 . 1995, p. 43 .
O JO n0 L 172 du 7. 7. 1994, p. 25.
(10) JO n0 L 38 du 18 . 2. 1995, p. 17.
(") JO n0 L 78 du 28 . 3 . 1996, p. 47.
M JO n0 L 139 du 12. 6 . 1996, p. 17.

(') JO n0 L 224 du 18 . 8 . 1990, p. 29 .
(2) JO n0 L 62 du 15. 3. 1993, p. 49.
O JO n0 L 395 du 30. 12. 1989, p. 13 .
(j JO n0 L 194 du 29. 7. 1994, p. 96.
O JO n" L 181 du 1 . 8 . 1995, p. 40 .
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1 augmentation du nombre de contrôles liés à la maladie,
et devrait de ce fait être appouvé;

considérant que la Commission effectuera des inspections
communautaires au Royaume-Uni pour vérifier l'applica
tion des mesures approuvées par la présente décision;

considérant que les mesures prévues à la présente décision
sont conformes à l'avis du comité vétérinaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Le plan de contrôle et d'éradication de l'ESB, présenté par
le Royaume-Uni le 3 juin 1996 et modifié le 19 juin
1996, est approuvé .

Article 2

Le Royaume-Uni met en oeuvre, au plus tard le 1 er août
1996, les dispositions législatives, administratives et régle
mentaires nécessaires à l'application du plan visé à l'ar
ticle 1 er.

Article 3

1 . Le Royaume-Uni notifie à la Commission toute
intention de modifier les mesures visées à l'article 1 er.

2. La présente décision est réexaminée dès que possible
après la notification visée au paragraphe 1 .
3 . Le plan sera adapté, si nécessaire, à la lumière de
l'évolution des données scientifiques ou épidémiolo
giques .

Article 4

La Commission effectue des inspections communautaires
au Royaume-Uni pour vérifier l'application effective du
plan, en particulier l'efficacité du système d' identification
des animaux destiné à garantir la traçabilité des animaux.
Le plan sera modifié, si nécessaire, à la lumière du résultat
de ces inspections.

Article 5

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

a abattre soient identifies du point de vue epidemiolo
gique à la fois dans la ferme de la naissance et dans
d'autres exploitations dans lesquelles des animaux de
la même cohorte ont été placés;

considérant que les représentants de la Commission et
des États membres au comité vétérinaire permanent
considèrent qu'il convient d'intégrer dans le plan d'abat
tage sélectif les animaux appartenant à la cohorte de nais
sance de 1989/ 1990; qu'en l'absence d'enregistrements
officiels des naissances pour cette cohorte , il ne sera
possible de procéder ainsi que sur la base des enregistre
ments au niveau de l'exploitation; que des compensations
appropriées seront offertes aux agriculteurs pour assurer
une totale coopération à cet égard et la mise en oeuvre
effective du plan;

considérant que si les résultats des investigations épidé
miologiques établissent de manière claire que d'autres
animaux nés après l'interdiction relative à l'alimentation
des animaux ont été exposés à de la farine de viande et
d'os infectée, ces animaux devraient dans la mesure du
possible faire l'objet d'un abattage anticipé en vertu de la
disposition selon laquelle les bovins de plus de trente
mois ne doivent pas entrer dans les chaînes alimentaires
humaines et animales;

considérant qu'il est nécessaire de donner d'autres infor
mations spécifiques sur l'identification et les passeports
des animaux ainsi que pour l'exécution du programme de
suppression de la farine de viande et d'os dans les exploi
tations agricoles et dans les établissements fabriquant des
aliments pour animaux;

considérant que le Royaume-Uni a accepté de modifier le
plan pour inclure la cohorte de naissance de 1989/ 1990 et
l'information supplémentaire requise;

considérant que le Royaume-Uni déclare que toutes les
ressources nécessaires seront mises à disposition pour
garantir la mise en oeuvre effective et rapide du plan ;
considérant qu'il est important d'approuver et d'exécuter
le plan aussi vite que possible pour obtenir une réduction
significative du nombre de cas et regagner la confiance
des consommateurs; que le plan peut être réexaminé et, si
nécessaire, amendé compte tenu de l'évolution ultérieure;

considérant que, conformément au point 9 des conclu
sions du Conseil qui s'est réuni du 1 er au 3 avril 1996, la
Commission a adopté le règlement (CE) n0 716/96 ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 835/
96 (2), pour soutenir le marché;

considérant qu'une mesure similaire sera proposée dans
l'optique de l'octroi d'une assistance financière au Royau
me-Uni pour le présent plan ;

considérant que le plan modifié le 19 juin 1996 contri
buera à la réduction effective du nombre de cas d'ESB et à

Fait a Bruxelles, le 24 juin 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(>) JO n0 L 99 du 20. 4. 1996, p. 14.
2) JO n0 L 112 du 7. 5. 1996, p. 17.
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